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PRÉPARATION DU PROJET

PRÉSENTATION DU PROJET

BILAN DU PROJET

NOS CONSEILS POUR VOUS LANCER DANS UN TEL PROJET 

À propos de votre organisme

[Branche / Effectifs(nombre de salariés) /  
Organisation sur le territoire / Activités 
mutualisées et particularités]

descriptiOn du prOjet

Éléments de contexte :

[Nature et contenu du projet (projet 
d’ordre organisationnel, projet digital…)]

[Utilisateurs concernés par la solution  
(manager, collaborateurs, usagers, 
partenaires…)]

[Origine du projet (Pourquoi ce projet ? 
Qu’est ce qui justifie ce projet ? Quels 
sont les éléments déclencheurs ? ex : 
projet d’entreprise, CPG…)]

[Contexte politique et/ou stratégique 
dans lequel s’inscrit le projet]

À propos de votre territoire  
et population couverts
[Localité / Nombre d’usagers, 
principales caractéristiques]

Enjeux :

[Quels sont les enjeux du projet pour 
l’organisme ? Quel est l’intérêt de la 
solution pour l’utilisateur de la solution ?]

Objectifs visés : 
[Que vise-t-on à améliorer, sous quelles 
formes et pour qui ?]

ET ENSUITE ?
[Le projet initial a-t-il été étendu, généralisé ?  
A-t-il induit la mise en place d’autres projets, 
d’autres pistes de réflexion à explorer ?]

[Quels sont les conseils et les points de vigilance que vous pourriez formuler pour un organisme qui souhaiterait se lancer dans l’aventure de 
mise en place d’un tel projet ?]

BESOIN D’UN INTERLOCUTEUR ? Un membre du projet est disponible pour répondre à vos questions

Organisme : Nom : Prénom :

Tél : Courriel : 

Durée de déploiement du projet :

Coût estimé de production du projet ?:

[Quel est le coût de conception générale ?  
Quels sont les postes budgétaires incompressibles et 
ceux négociables ?]

Résultats du projet :

[Livrable(s) produit(s) 

Bénéfices : quelle est la plus-value sur le terrain ? 
Quels sont les gains et changements observables 
en termes de qualité de service rendu à l’utilisateur, 
marque employeur, visibilité, posture managériale, 
organisation du travail, performance sociale (SQVT) ?]

Ressources mobilisées pour réaliser le 
projet :

[Ressources humaines / ressources opérationnelles  
(supports / outils utilisés) / ressources financières]

Méthode de préparation du projet :

[Comment le projet a-t-il été préparé, par qui ? 
Les équipes ont-elles été accompagnées et/ou 
sensibilisées, comment ?]

Contraintes à prendre en compte et freins 
à lever pour la réalisation du projet :

[Contraintes politiques, juridiques, financières, 
matérielles, humaines, culturelles et organisationnelles]

Facteurs clés de réussite : 

[Conditions à réunir pour que le projet puisse se 
conclure positivement (ex : simplicité, attractivité, 
engagement d’autres acteurs, formation 
spécifique…)]
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	Champ de texte 2: INTELLIGENCE COLLECTIVE
	Champ de texte 3: Assurance Maladie/ 850 salariés/ 12 échelons départementaux/ une PFS contact tracing, 1 PFS médico administrative
	Champ de texte 5: Auvergne-Rhône Alpes/ 7,7 millions de bénéficiaires
	Champ de texte 13: Le dirigeant doit soutenir et porter le projet pour inciter les collaborateurs à s'inscrire dans la démarche ( le principe du volontariat est à privilégier  même si le codéveloppement peut constituer un élément du plan de développement des compétences pour une catégorie professionnelle). Le principe de confidentialité des échanges doit être fortement appuyé s'agissant en particulier de groupes en intra organisme. Le choix de l'organisme formateur des facilitateurs est une des conditions de réussite, de sorte que l'animation ne se résume pas à un groupe de résolution de problèmes mais soit bien axée sur le principe de "l'action learning". La désignation de facilitateurs internes ayant un positionnement "neutre" au regard de la catégorie des participants internes (sur ce plan, la mutualisation inter organismes des facilitateurs répondrait à cette problématique).Profiter de la fluidité que permet la visio conférence pour organiser les ateliers de codev à distance (gain et faciliter d'organisation pour les participants, possibilité de constituer plus facilement des groupes avec des participants de différents sites ou organismes)
	Champ de texte 14: Le déploiement à donc été étendu à l'emploi d'ISM à titre expérimental sur le 2nd semestre 2021. Parallèlement le projet a été étendu à l'ensemble du réseau médical des DRSM entre mai et décembre 2021 avec 17 facilitateurs formés et comme cible 2021 la participation de 50% es médecins chefs et responsables administratifs d'échelons aux groupes de codéveloppemnent. Un atelier découverte du codéveloppement va aussi être intégré à la formation institutionnelle des praticiens chefs de service. Et 3 groupes de codéveloppement des équipes de direction des DRSM ont été constitués à l'été 2021 (un groupe de MCRA et 2 groupes d'ADD des DRSM).Les pistes de réflexion nationales concernent la mutualisation des réseaux de facilitateurs Assurance Maladie et la réflexion au sein du Carham sur la définition de catégories d'emplois cibles.  Enfin, l'idée d’élargir les participants d'un groupe au-delà des pairs exerçant strictement les mêmes fonctions gagnerait à être investie (pour favoriser les différences et divergences de points de vue au sein des groupes)Enfin, une réflexion sur le dispositif d'évaluation, la possibilité de remontées anonymisées sur les thématiques abordées dans les groupes, la formalisation de règles déontologiques en intra  méritent d'être engagées. 
	Champ de texte 15: Projet d'accompagnement managérial et de de déploiement d'espaces de discussion sur le travail entre pairs en proposant une offre de service interne (formation de facilitateurs en intra).Le  codéveloppement professionnel et managérial doit permettre d'introduire au sein de la DRSM une culture de l'intelligence collective en premier lieu auprès de la ligne managériale, puis dans un second temps en le diffusant sur d'autres emplois cibles.Le déploiement des ateliers de codéveloppement professionnel et managérial  en DRSM Aura ciblant les directions des échelons locaux (médecin chef d'échelon et responsable administratif)  s'est organisé comme suit19 février 2020 : présentation au CODIR de la DRSM Aura 1er au 5 mars 2020 : Formation par le CECODEV de 2 membres de l’équipe de Direction de la DRSM Aura (Mikaël DUMAS, Sous-Directeur,  et Henri Clavaud, MCRA) à l’animation de groupes de codéveloppement.Juin 2020 : Constitution de 2 groupes de codéveloppement pour les médecins chefs d’échelons  d’une part et les  responsables administratifs  d’autre part. Entre juin 2020  et juin 2021 chaque groupe a bénéficier de 5 à 10 ateliers au total. Juin 2021: extension du codéveloppement à 3 groupes d'infirmiers du service médical
	Champ de texte 16: Les managers stratégiques des échelons locaux (le binôme médecin chef/ responsable administratif). Extension depuis juin 2021 aux infirmiers du service médical 
	Champ de texte 17: Dans la droite ligne du levier 2 du SDRH (Développer de nouveaux modes de management), la démarche initiée à la DRSM Aura a pour intention de favoriser une évolution de  la culture managériale du réseau médical en s’appuyant sur le codéveloppement. En offrant des espaces de discussion sur le travail basés sur la confiance, hors relation hiérarchique,  cette action s’inscrit tout autant dans la thématique 4 du plan SQVT  2019-2022 (Evolution et développement des compétences, action 4 : « accompagner les salariés dans le développement de leurs compétences en favorisant les échanges entre pairs »)
	Champ de texte 18: Le développement du leadership  dans les DRSM a fait l'objet de plusieurs séminaires CNAM depuis octobre 2020, et le codéveloppement constitue un des outils d'accompagnement de la ligne managériale dans ce projet national. Par ailleurs, le plan SQVT 2019-2022 de l'Assurance Maladie prévoit une actions socle "Accompagner les salariés dans le développement de leurs compétences en favorisant les échanges entre pairs"
	Champ de texte 19: Proposer des méthodologies de développement des compétences et de résolution de situations difficiles auxquelles les managers (ou d'autres collaborateurs) peuvent être confrontés. Pour les participants, l'intérêt est de pouvoir apprendre sur des situations réelles (action learning) dans un climat de confiance et de solidarité (expérience de soutien social) entre pairs. Et le client (terme désignant le participant dont la situation fait l'objet de la séance) repart avec un plan d’actions, qu’il ou elle partage volontiers lors de la séance suivante. 
	Champ de texte 20: Les bénéfices attendus de ce déploiement  sont les suivants : •Créer une culture de coopération et d'ouverture qui puisse ensuite se diffuser en interne •Développer les compétences relationnelles des participants : apprendre à prendre du recul, être en mesure d’entendre des positions différentes de la sienne, aptitude à aider l’autre et à travailler ensemble sur des projets, compréhension de ses propres mécanismes, compréhension et meilleure connaissance de l’autre (posture d'écoute, art du questionnement)•Prévenir et agir sur les risques psychosociaux, réduire la pression (par le soutien social qu'offre le groupe)
	Champ de texte 22: DRSM Aura
	Champ de texte 33: DUMAS
	Champ de texte 35: MIKAEL
	Champ de texte 23: 06.65.42.55.19
	Champ de texte 34: mikael.dumas@assurance-maladie.fr
	Champ de texte 26: Déploiement du développement professionnel et managérial au sein de la DRSM Aura
	Champ de texte 37: la formation  de 5 jours des 2 facilitateurs par le Cecodev ( 2x 3750 euros) ,  1 abonnement zoom Pro, 1 réunion toutes les 8 à 10 semaines de 3 heures  par groupe (facilitateur + 6 à 10 managers )
	Champ de texte 38: 1,5 an
	Champ de texte 39: Le coût (outre l'absentéisme formation de l'ordre de 3hx8, soit 24 heures  par participant sur un an) est celui de la formation des facilitateurs ( 7500 euros pour l2 formations en présentiel mais possibilité d'un  coût ramené à 1500 euros par facilitateur pour 5 jours de formation en distanciel + coût de supervision collective à envisager par la suite pour les facilitateurs)
	Champ de texte 40: La mise en place de groupes de codéveloppement a permis de renforcer les liens entre pairs (médecins chefs comme responsables administratifs suite à la fusion des 2 DRSM qui s'est finalisée le 1er janvier 2020). Les ateliers offrent un espace de discussion sur les problématiques managériales aux directions locales des échelons (source de coopération et de solidarité entre pairs selon les premiers retours de participants). Forme d’apprentissage collectif (analyse des situations professionnelles, pertinence des questionnements, amélioration des capacités d’écoute et d’anayse). 
	Champ de texte 41: L'ensemble des médecins chefs d'échelon ont participé à un groupe de codéveloppement. Il en est de même pour 6 des 12 responsables administratifs (les autres intègrent début 2022 un groupe inter DRSM). 3 groupes d'ISM se sont réunis 3 fois depuis juin 2021. 
	Champ de texte 42: Le projet a été décidé et porté par la MCR das un premier temps (fin 2019) comme élément d'innovation managériale dans le contexte de la fusion de 2 DRSM. Il a été présenté en CODIR, puis chaque binôme managérial d'échelon a bénéficié d'une rpésentation par les 2 facilitateurs en visio pour les inciter à tenter l'expérience.  S'agissant des médecins chefs, au départ, 6 se sont portés volontaires, puis à la fin de l'été 2020, le groupe de codev s'est élargi à l'ensemble des médecins chefs (10) qui y ont été invités par leurs pairs
	Champ de texte 43: 1) La première contrainte est celle du temps: -celui consacré par les participants (6 à 10 sessions de 3 heures) -celui pour trouver  tous les 2 mois une date commune  à l'ensemble des participants. 2) La  confiance nécessaire du dirigeant pour laisser s'organiser des réunions sur des thématiques sur lesquelles il n'a pas de remontées directes (principe de confidentialité du codev)3) Frein culturel: la tendance managériale à confondre le Codev avec un groupe de résolution de problèmes alors que sa finalité est avant tout l'apprentissage par l'action4) la difficulté à organiser les ateliers en sortie du 1er confinement (difficulté contournée par l'usage de zoom)
	Champ de texte 44: 1) La confiance du dirigeant2) La curiosité des participants (pour se lancer dans l'expérience)3) la qualité de la formation des facilitateurs (l'organisme de formation retenu a été le Cecodev du fait de son ancrage historique et de la certification proposée avec possibilité de supervision des facilitateurs). Et pour garantir la sécurité des échanges pour les participants  en particulier en intra(confidentialité et bienveillance).
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